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La société Imprimerie Chiffoleau a demandé au juge des référés du tribunal 

administratif de Nantes d’annuler, sur le fondement de l’article L. 551-1 du code de justice 

administrative, l'appel d'offres engagé par Nantes Métropole en vue de la passation d'un accord-cadre 

multi-attributaire pour la réalisation de travaux d'impression. Par une ordonnance n° 171125 du 9 

janvier 2018, le juge des référés a annulé cet appel d’offres. 

 

Par un pourvoi sommaire, un mémoire complémentaire et un mémoire en réplique, 

enregistrés les 24 janvier, 7 février et 13 avril 2018 au secrétariat du contentieux du Conseil d'Etat, 

Nantes Métropole demande au Conseil d'Etat :  

 

1°) d’annuler cette ordonnance ; 

  

2°) statuant en référé, de rejeter la demande de la société Imprimerie Chiffoleau ; 

 

3°) de mettre à la charge de la société Imprimerie Chiffoleau la somme de 4 500 

euros au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

 

Vu les autres pièces du dossier ; 

 

Vu :  

- la directive 2014/24/UE du Parlement européen et du Conseil du 26 février 2014 ; 

- l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 ; 

- le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 ; 

- le code de justice administrative ; 

 

 

Après avoir entendu en séance publique : 

 

- le rapport de M. Jean Sirinelli, maître des requêtes en service extraordinaire,   

  

- les conclusions de M. Gilles Pellissier, rapporteur public. 

 

La parole ayant été donnée, avant et après les conclusions, à la SCP Baraduc, 

Duhamel, Rameix, avocat de Nantes Métropole et à la SCP Didier, Pinet, avocat de la société Imprimerie 

chiffoleau  ; 
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1. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés du 

tribunal administratif de Nantes que, par un avis d’appel public à la concurrence publié le 2 octobre 

2017, Nantes Métropole, agissant au nom et pour le compte d’un groupement de commandes constitué 

avec la commune de Nantes, son centre communal d’action sociale et l’école supérieure des beaux-arts 

de Nantes Métropole, a engagé la procédure de passation d’un accord-cadre multi-attributaires portant 

sur la réalisation de travaux d’impression ; que, par un courrier du 7 décembre 2017, la société 

Imprimerie Chiffoleau s’est vu notifier le rejet de son offre ; que, par l’ordonnance attaquée du 9 janvier 

2018, le juge des référés du tribunal administratif de Nantes, saisi par la société Imprimerie Chiffoleau 

sur le fondement de l’article L. 551-1 du code de justice administrative, a annulé l’appel d'offres engagé 

par Nantes Métropole ;  

 

Sur la régularité de l’ordonnance : 

 

2. Considérant qu'aux termes de l’article L. 551-1 du code de justice administrative : 

« Le président du tribunal administratif, ou le magistrat qu'il délègue, peut être saisi en cas de 

manquement aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles est soumise la passation 

par les pouvoirs adjudicateurs de contrats administratifs ayant pour objet l'exécution de travaux, la 

livraison de fournitures ou la prestation de services, avec une contrepartie économique constituée par un 

prix (…) » ; qu’aux termes de l’article 5 du même code : « L’instruction des affaires est contradictoire. Les 

exigences de la contradiction sont adaptées à celles de l’urgence » ;  

 

3. Considérant, d’une part, que les décisions prises par le juge des référés sur le 

fondement des dispositions précitées de l’article L 551-1 du code de justice administrative sont rendues 

à la suite d’une procédure particulière qui, tout en étant adaptée à la nature des demandes et à la 

nécessité d’assurer une décision rapide, doit garantir le caractère contradictoire de l’instruction ; que, si 

les parties peuvent présenter en cours d’audience des observations orales à l’appui de leurs écrits, elles 

doivent, si elles entendent soulever des moyens nouveaux, les consigner dans un mémoire écrit ; que le 

juge ne saurait accueillir de tels moyens sans avoir mis le défendeur à même de prendre connaissance 

du mémoire qui les soulève ;  

 

4. Considérant qu’il ressort du deuxième mémoire en réplique produit par la société 

Imprimerie Chiffoleau devant le juge des référés et communiqué à Nantes Métropole que la société 

soutenait que des critères relatifs à la politique générale de l’entreprise ne pouvaient pas être mis en 

œuvre pour le choix de l’attributaire du marché, faute de lien avec l’objet du marché ; que, dès lors, le 

moyen tiré de ce que le juge des référés aurait retenu sur ce point un moyen soulevé oralement lors de 
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l’audience et non repris dans les écritures de la société pour annuler la procédure d’appel d’offres 

manque en fait ; 

 

5. Considérant, d’autre part, que la circonstance que le juge des référés du tribunal 

administratif de Nantes n’ait pas communiqué à Nantes Métropole un troisième mémoire en réplique 

présenté par la société Imprimerie Chiffoleau, postérieurement à la tenue de l’audience, mais avant la 

clôture de l’instruction, n’entache pas d’irrégularité l’ordonnance attaquée dès lors que ce mémoire ne 

comportait aucun élément de droit ou de fait lié au motif sur lequel ce juge s’est fondé pour annuler la 

procédure de passation du marché ; 

 

Sur le bien-fondé de l’ordonnance : 

 

6. Considérant qu’aux termes de l’article 52 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 

relative aux marchés publics : « Le marché public est attribué (…) sur la base d’un ou plusieurs critères 

objectifs, précis et liés à l’objet du marché public ou à ses conditions d’exécution. / Le lien avec l’objet du 

marché public ou ses conditions d’exécution s’apprécie conformément à l’article 38 » ; qu’aux termes de 

l’article 38 de cette ordonnance : « Sont réputées liées à l’objet du marché les conditions d’exécution qui 

se rapportent aux travaux, fournitures ou services à fournir en application du marché public, à quelque 

égard que ce soit et à n’importe quel stade de leur cycle de vie, y compris les facteurs intervenant dans le 

processus spécifique de production, de fourniture ou de commercialisation de ces travaux, fournitures ou 

services ou un processus spécifique lié à un autre stade de leur cycle de vie, même lorsque ces facteurs ne 

ressortent pas des qualités intrinsèques de ces travaux fournitures ou services » ; qu’aux termes de 

l’article 62 du décret du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics : « II. - Pour attribuer le marché public 

au soumissionnaire ou, le cas échéant, aux soumissionnaires qui ont présenté l'offre économiquement la 

plus avantageuse, l'acheteur se fonde : / 1° Soit sur un critère unique qui peut être : a) Le prix (…) ; b) Le 

coût (…) / 2° Soit sur une pluralité de critères non-discriminatoires et liés à l'objet du marché public ou à 

ses conditions d'exécution au sens de l'article 38 de l'ordonnance du 23 juillet 2015 susvisée, parmi 

lesquels figure le critère du prix ou du coût et un ou plusieurs autres critères comprenant des aspects 

qualitatifs, environnementaux ou sociaux. Il peut s'agir, par exemple, des critères suivants : / a) La 

qualité, y compris la valeur technique et les caractéristiques esthétiques ou fonctionnelles, l'accessibilité, 

l'apprentissage, la diversité, les conditions de production et de commercialisation, la garantie de la 

rémunération équitable des producteurs, le caractère innovant, les performances en matière de 

protection de l'environnement, de développement des approvisionnements directs de produits de 

l'agriculture, d'insertion professionnelle des publics en difficulté, la biodiversité, le bien-être animal ; / (…) 

/ D'autres critères peuvent être pris en compte s'ils sont justifiés par l'objet du marché public ou ses 

conditions d'exécution » ;  

 

 

7. Considérant qu’il résulte de ces dispositions que si l’acheteur peut, pour 

sélectionner l’offre économiquement la plus avantageuse, mettre en œuvre des critères comprenant 

des aspects sociaux, c’est à la condition, notamment, qu’ils soient liés à l’objet du marché ou à ses 

conditions d’exécution ; qu’à cet égard, des critères à caractère social, relatifs notamment à l’emploi, 
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aux conditions de travail ou à l’insertion professionnelle des personnes en difficulté, peuvent concerner 

toutes les activités des entreprises soumissionnaires, pour autant qu’elles concourent à la réalisation 

des prestations prévues par le marché ; que ces dispositions n’ont, en revanche, ni pour objet ni pour 

effet de permettre l’utilisation d’un critère relatif à la politique générale de l’entreprise en matière 

sociale, apprécié au regard de l’ensemble de son activité et indistinctement applicable à l’ensemble des 

marchés de l’acheteur, indépendamment de l’objet ou des conditions d’exécution propres au marché en 

cause ; 

 

8. Considérant qu’il ressort des pièces du dossier soumis au juge des référés du 

tribunal administratif de Nantes que Nantes Métropole a prévu un critère de sélection relatif à la « 

performance en matière de responsabilité sociale », pondéré à hauteur de 15 % de la note totale, 

décomposé en cinq sous-critères relatifs à la « protection de l’environnement », aux « aspects sociaux », 

aux « aspects sociétaux », à la « performance économique durable » ainsi qu’aux « aspects gouvernance 

» des entreprises candidates ; que l’article 2.5 du règlement de la consultation précise que l’utilisation 

de ce critère s’inscrit dans le cadre d’une politique dite « Achats Durables » de l’acheteur qui « implique 

que l’entreprise doive, tout en assurant sa performance économique, assumer ses responsabilités au 

regard des objectifs du développement durable c’est-à-dire dans les domaines environnementaux, 

sociaux et sociétaux » ; qu’il ressort du « cadre de réponse diagnostique RSE »  prévu par le dossier de 

consultation, que ce critère est évalué sur la base d’une appréciation d’éléments généraux, tels que la « 

lutte contre les discriminations » et le « respect de l’égalité hommes / femmes », appréciés au regard du 

taux d’emploi et de la rémunération des travailleurs handicapés et féminins, la « sécurité et la santé du 

personnel », évaluées sur la base du nombre d’accidents du travail pendant les trois dernières années et 

de la durée totale des arrêts de travail sur le dernier exercice, les dépenses de formation du personnel 

engagées par l’entreprise, la « stabilité des effectifs » et la limitation du recours aux contrats d’intérim, 

ou encore la formation active des stagiaires et apprentis par des tuteurs certifiés ; que, contrairement à 

ce que soutient Nantes Métropole, le juge des référés du tribunal administratif de Nantes n’a pas 

dénaturé les pièces du dossier en estimant que le critère de « performance en matière de responsabilité 

sociale » ne concerne pas seulement les conditions dans lesquelles les entreprises candidates 

exécuteraient l’accord-cadre en litige mais porte sur l’ensemble de leur activité et a pour objectif 

d’évaluer leur politique générale en matière sociale, sans s’attacher aux éléments caractérisant le 

processus spécifique de réalisation des travaux d’impression prévus par le contrat ; qu’il résulte de ce 

qui a été dit au point précédent que le juge des référés n’a pas commis d’erreur de droit en en 

déduisant que ce critère n’a pas un lien suffisant avec l’objet du marché ou ses conditions d’exécution ; 

 

9. Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que Nantes Métropole n’est pas 

fondée à demander l’annulation de l’ordonnance qu’elle attaque ; 

 

10. Considérant que les dispositions de l’article L. 761-1 du code de justice 

administrative font obstacle à ce qu’une somme soit mise à ce titre à la charge de la société Imprimerie 

Chiffoleau qui n’est pas, dans la présente instance, la partie perdante ; qu’il y a lieu de mettre à la 

charge de Nantes Métropole la somme de 4 000 euros, à verser à la société Imprimerie Chiffoleau au 

titre des mêmes dispositions ; 
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D E C I D E : 

-------------- 

 

Article 1er : Le pourvoi de Nantes Métropole est rejeté. 

 

Article 2 : Nantes Métropole versera à la société Imprimerie Chiffoleau une somme de 4 000 euros au 

titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative. 

 

Article 3 : La présente décision sera notifiée à Nantes Métropole et à la société Imprimerie Chiffoleau.  

Copie en sera adressée à la société Edicolor Print, à la société Imprimerie des Hauts de Vilaine, à la 

société Goubault Imprimerie et à la société Imprimerie Parenthèses. 

 

 

 


